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Bonjour à toutes et à tous

C’EST LE MOMENT !

Dès maintenant, plus que jamais, syndiquez-vous !

 Re-syndiquez-vous ! 

Syndiquez autour de vous !

En PJ, un bulletin d’adhésion avec la grille des cotisations.

mailto:snes47@wanadoo.fr


LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

L’enjeu est important pour cette campagne et  à plusieurs titres !

1) La FSU et le SNES FSU doivent confirmer et même renforcer leur score d’il y a 4 ans !

2) Nos élus doivent être nombreux pour faire entendre la voix de l’opposition à la réforme inique que le gouvernement veut 
imposer : la suppression des commissions  paritaires et des CHSCT qui sont les instances essentielles de contrôle et de défense 
des personnels.

Les élections professionnelles vont se dérouler du 29 novembre au 4 décembre. 
Vous recevrez sur votre boîte académique vos identifiants qui vous serviront à voter : il faut impérativement que vos 
boîtes ne soient pas saturées de courrier, vous devez donc vous y connecter (nom-prénom@ac-bordeaux.fr) et vider la boîte si 
besoin. En cas de doute, rapprochez-vous du délégué SNES de votre établissement ou contactez-nous au S2 : 06 07 55 96 39.

La FSU et le SNES FSU ont décidé de faire une démonstration de force le 03 octobre, en rassemblant à Paris des élu(e)s et des
futur(e)s élu(e)s des commissions paritaires et des CHSCT pour remettre solennellement une pétition de protestation au

ministre. 
Notre département sera représenté.

STAGE 
3ème volet sur le « New-Management Public »

Il aura lieu le vendredi 14 décembre 2018 au lycée Palissy à Agen.
Interviendront : 
Paul Devin (Inspecteur, secrétaire du SNPI-FSU) ;
Jean Michel Harvier du secteur juridique du S4 ;
Jean Pascal Méral Secrétaire du S3 ;
Philippe Jeanjean spécialiste juridique du S3.

Pour participer à ce stage consacré aux conséquences de ce NMP sur notre quotidien, sur nos pratiques et les réponses à y 



apporter,  vous devez déposer dans les secrétariats de vos établissements une demande d’autorisation d’absence un mois avant, 
soit le 14 novembre dernier délai. En PJ, un exemplaire.

Vous pouvez le faire dès maintenant et parallèlement, nous avertir de votre intention d’y participer. Il aura lieu au lycée Palissy 
et la restauration sur place pourra être assurée.

À PRÉVOIR 

Le 9 Octobre : journée de grève et d’action interprofessionnelle contre la politique du gouvernement aux côtés notamment de
la CGT, de FO, de l’UNEF, et de l’UNL

LYCÉE : anticipez … pour ne pas tout subir...

Le 24 septembre, le recteur réunit les chefs d’établissement pour leur présenter le calendrier et le cadrage de la nouvelle 
réforme. À eux, ensuite, de faire remonter les choix arrêtés de spécialités. Plus que jamais il faut demander des informations à 
vos chefs d’établissement, provoquer des réunions, voire des journées ou demi-journées banalisées afin de  travailler sur la mise
en place de la réforme dans vos établissements.

BÊTISIER

 Qui suis-je ?

Je suis une espèce en voie de raréfaction avec plus de 2000 suppressions de postes !

Je suis une espèce en voie de surmenage à qui on va imposer 2 heures supplémentaires obligatoires !

Je suis une espèce en voie de surchauffe à qui on va imposer des classes de plus de 30 élèves !

Je suis aussi, de plus en plus, le produit d’une sélection eugéniste grâce au recrutement sur poste à profil !

Je suis une espèce à défenses immunitaires affaiblies à cause de la suppression des commissions paritaires !



Je suis le nouveau prof de l’ère Cro-Macron !

Bien cordialement, 
Anne-Laure Tidjditi, secrétaire départementale (U&A), Marie-Pierre Mongelard (U&A), Marie-Laure Gauthier (U&A), Gilles 
Delrieux (U&A), Malick Saami (U&A) et Geneviève Cathala (U&A).


